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Avec 1 711 affaires introduites et 1 755 affaires clôturées, la Cour de 
justice de l’Union européenne a vécu une année historique en 2015. 
Reportage dans le palais aux deux tours d’or où une soixantaine de 
juges veillent sur l’application de la réglementation européenne au 
sein de l’Union
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